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Aujourd'hui Lundi 17 décembre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, 
M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent
MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
 

 
Excusés : 

 
 Mme Michelle DARCHE, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 



 

 

Compte rendu annuel d´activité 2006. EDF Services Gironde. 
Information 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par convention de concession du 22 janvier 1993, vous avez confié à EDF GDF Service 
Gironde, sous forme de délégation de service public, la distribution de l’électricité sur le 
territoire communal. 
 
En application de l’article 32 du cahier des charges annexé au traité de concession, et 
conformément à l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le délégataire 
a transmis à l’autorité délégante son rapport annuel d’activité. 
 
LE RAPPORT GENERAL : 
 
Chiffres clé 2006 
 

– 166 005 clients sur Bordeaux, soit une augmentation de 0.6 % par rapport à 2005, 

– Clients disposant d’une qualité de tension conforme aux seuils contractuels : 99.81 %            
(en très légère baisse par rapport à 2005) 

– Longueur des réseaux basse tension : 967.52 kilomètres (+1.1% par rapport à 2005) 

– Longueur des réseaux HTA : 486.69 kilomètres (+1.3% par rapport à 2004) 
– Nombre de postes de distribution publique : 971 (+0.5% par rapport à 2005) 
– Nombre de sinistres : 50 (47 en 2005).  

 
Faits marquants 2006 
 
Le 24 Octobre 2005, EDF signait avec l’Etat le Contrat de Service Public, qui réaffirme 
l’attachement d’EDF et de l’Etat au service public de l’électricité en France. Parmi les 
engagements pris, EDF s’engageait à maintenir les contributions solidarité, à moderniser le 
réseau de distribution et à préserver l’environnement. En 2006, pour remplir ses obligations, 
EDF a réalisé les actions suivantes :  
 
 
En matière de solidarité, EDF Gaz de France distribution Gironde a contribué au Fonds 
Solidarité Logement à hauteur de 540 000 euros, aidant ainsi 6 880 foyers. 
Sur les réseaux de distribution en Gironde, EDF a investi 44,2 millions d’euros. Le programme 
de 2006 intègre le renouvellement de réseaux en zone boisée, sensibles aux aléas climatiques 
sur plus de 100 km. 
Pour préserver l’environnement, EDF maintient son engagement de contribuer à hauteur de 40 
% HT à des investissements demandés par l’autorité concédante pour intégrer des réseaux 
dans l’environnement (en souterrain ou en technique discrète en façade). 
 
 
Produits d'acheminement d'énergie 
(en K€) 2006 2005 2004 2003 
Recettes 42 026 46 288 49 511 47 121
Tickets et intervention clientèle 3 408 2 591 2 281 2 227
Autres produits 7 707 7 092 6 641 6 968
Contribution d'équilibre 6 102 4 303   0



 

Total des produits 59 243 60 273 58 433 56 316
Charges d'exploitation 33 407 32 904 27 667 28 605
dont charges de personnel 12 194 12 066 11 953 10 856
Accès réseau amont 12 909 14 191 15 872 14 986
Contribution au FACE 1 719 1 645 1 681 1 659
Contribution aux charges centrales EDF 1 781 1 723 1 487 1 447
Dotation aux amortissements 4 257 4 398 1710 640
Dotation aux provisions 2 646 2 227 2 557 1 724
Redevance de concession (R1, R2) 59 58 56 55
Contribution à l'équilibre   3 137 2 949
Total des charges 56 777 57 145 54 167 52 065
       
Résultat 2 466 3 128 4 266 4 251
 
 
Précisions sur les éléments financiers 2006 
 
En 2006, une contribution d’équilibre est comptabilisée en produit. EDF calcule, au niveau 
national, un résultat équilibré pour l’ensemble des concessions prises dans leur ensemble puis 
la part qu’il est nécessaire d’affecter à chacune des concessions pour que les produits et les 
charges soient équilibrés. La contribution d’équilibre apparaît quand les conditions 
d’exploitation de la concession sont dans une situation défavorable. En clair, les tarifs 
appliqués n’équilibrent pas les comptes. Le résultat est bénéficiaire car EDF est bénéficiaire au 
niveau national. En réalité, la concession devrait afficher un déficit de  
3 636 K€.  
 
Ce déficit est imputable à la baisse des recettes d’acheminement d’électricité. Avec le 
renchérissement du coût de l’énergie, les clients d’EDF ont tendance à moins consommer. 
Cette baisse de consommation se répercute sur les recettes d’acheminement, qui baissent de 
plus de 10 % entre 2005 (46 288 000 euros) et 2006 (42 026 000 euros). Cette diminution peut 
également être imputée à l’ouverture du marché qui permet aux professionnels de faire appel à 
d’autres prestataires pour la distribution. 
 
Nous vous remercions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre acte de ces résultats. 
 

 

 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


